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Conformément à l’article L. 2121-25 modifié du CGCT, la liste des délibérations, examinées 
par le conseil municipal, doit être affichée à la mairie et publiée sur le site internet de la 
commune, lorsqu’il existe, dans un délai d’une semaine à compter de l’examen de ces 
délibérations par le conseil municipal. 

 

LISTE DES DELIBERATION EXAMINEES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL  

Le 11 septembre 2023 

 

Délibération n°2023-065 – Subventions – Associations – Attribution - APPROUVEE 

Délibération n°2023-066 – Demande dissolution ASA Digues de Romane - APPROUVEE 

Délibération n°2023-067 – Transfert d’emprises foncières - Aménagement d’un parking de 
covoiturage – APPROUVEE 

Délibération n°2023-068 – ZA Gandière - Vente de terrains - lot 27 - APPROUVEE 

Délibération n°2023-069 – ZA Gandière - Vente de terrains - lot 28 - APPROUVEE 

Délibération n°2023-070 – Subvention pour l’ADMR dans le cadre du Relais Petite Enfance 
– APPROUVEE 

Délibération n°2023-071 – Budget Eau Potable - Décision modificative n°1 - APPROUVEE 

Délibération n°2023-072 – Remboursement agent communal - APPROUVEE 

Délibération n°2023-073 – Recrutement d’un apprenti et mise à disposition d’un apprenti à la 
CAGTD – APPROUVEE 

Délibération n°2023-074 – RH - Stagiaire - Gratification - APPROUVEE 

 
 
Décisions valant délibération : 

 

Décision n°2023-50 du 5 juin 2023 : Demande subvention DETR 2023 – Salle de la 
Culture et des Festivités 

Décision n°2023-63 du 5 juillet 2023 : Renonciation de préemption sur la parcelle 
Section AC 224 sise Les Plautas (Vente SARL MARINA/PARENTI) 
Décision n°2023-64 du 5 juillet 2023 : Demande subvention Région Sud Travaux 
géothermie 
 
 
 
Marchés publics :  

- Construction de la salle de la culture – Lot 11 - CVC – notifié le 03/08/2023 à la 
société ALPES SANITHERM pour un montant de 242 500 € 

- Construction de la salle de la culture – Lot 12 - Electricité – notifié le 03/08/2023 
à la société CAPARROS pour un montant de 83 000 € 

 
 
 
 
 


